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DELIBERATION n° 98-63 APF du 11 juin 1998 fixant les règles de délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti.

(JOPF du 25 juin 1998, n° 26, p. 1193)

Modifiée par :

-
Délibération n° 2005-26 APF du 28 janvier 2005 ; JOPF du 10 février 2005, n° 6, p. 630 (1)
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française  ;

Vu le code pénal applicable en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de Polynésie française ;

Vu la délibération n° 96-141 APF du 21 novembre 1996 portant réglementation des investissements étrangers en Polynésie française, ensemble les textes pris pour son application ;

Vu le code des impôts de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 747 CM du 4 juin 1998 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française  ;

Vu l’arrêté n° 16-98 APF/SG du 4 juin 1998 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre de convocation n° 695-98 APF/SG du 4 juin 1998 portant convocation des  conseillers territoriaux en séance ;

Vu le rapport n° 62-98 du 9 juin 1998 de la commission de l’économie ;

Dans sa séance du 11 juin 1998,

Adopte :

Article 1er.— Champs d’application

(alinéa remplacé, Dél n° 2005-26 APF du 28/01/2005, art. 2-I) Les dispositions de la présente délibération sont applicables aux personnes physiques ou morales qui, même à titre accessoire, se livrent ou prêtent leur concours aux opérations d’achat en gros ou demi-gros, uniquement aux producteurs de perles de culture de Tahiti et aux négociants titulaires de la carte professionnelle, en vue de la revente de la perle de culture de Tahiti brute ou travaillée (classée à la position tarifaire douanière 71.01) à des clients l’utilisant dans l’exercice de leur profession et non pour leur usage particulier.

Ces personnes ont la qualité de négociant en perles de culture de Tahiti.

Elles sont seules habilitées à se livrer aux opérations définies à l’alinéa précédent. 

La qualité définie ci-dessus est reconnue par la détention d’une carte de négociant en perles de culture de Tahiti, délivrée dans les conditions fixées par la présente délibération. Cette carte est personnelle et incessible.

Art. 2.— Le négociant en perles de culture de Tahiti effectue les opérations définies à l’article 1er, alinéa 1, dans les conditions prévues pour chacune d’elles par la réglementation en vigueur, et notamment les dispositions du code civil et du code de commerce régissant la vente, le mandat, le courtage ou encore les opérations du commissionnaire.

Art. 3.— La carte de négociant en perles de culture de Tahiti peut être délivrée aux personnes physiques justifiant des conditions suivantes :

-
avoir son domicile en Polynésie française ;

-
justifier d’une aptitude professionnelle répondant aux principes proposés par la commission définie à l’article 7, alinéa 3, suivant ;

-
justifier d’une situation fiscale régulière au regard du code des impôts ;

-
(remplacé, Dél n° 2005-26 APF du 28/01/2005, art. 2-I-a) justifier d’une garantie financière résultant soit d’un cautionnement à consigner au Trésor public, soit d’une caution obtenue d’un établissement de crédit ou d’une compagnie d’assurance ayant un établissement stable en Polynésie française, laquelle sera spécialement affectée à la garantie du remboursement des fonds, effets ou valeurs en cas de non-respect par le négociant en perles de culture de Tahiti des conventions qu’il pourrait passer dans le cadre de la commercialisation à lui confiée ;

-
avoir souscrit, auprès d’une compagnie ayant un établissement stable en Polynésie française, une assurance couvrant les risques de responsabilité civile professionnelle encourue en raison de son fait, de sa faute ou de sa négligence, ou du fait, de la faute ou de la négligence de ses dirigeants, préposés, salariés ou bénévoles ;

-
ne pas être frappé de l’une des incapacités, interdictions d’exercer ou incompatibilités définies aux articles 4, 5 et 6 suivants.

Dans le cas d’une personne morale, ces conditions sont exigées pour les personnes physiques ayant le pouvoir de direction, à l’exception des garanties financières et d’assurance apportées par la personne morale elle-même, dont le siège social est nécessairement en Polynésie française.

(alinéa inséré, Dél n° 2005-26 APF du 28/01/2005, art. 2-I-b) En cas de décès ou de changement du représentant légal de la personne morale, celle-ci dispose d’un délai de deux mois, à compter de la date du décès du représentant ou de la date du changement du représentant de la personne morale, pour déposer un dossier complet au nom du nouveau représentant auprès du service de la perliculture. Durant ce délai et le délai d’instruction du dossier, la personne morale peut continuer d’exercer son activité.

Pour les personnes physiques et morales de nationalité étrangère, il est exigé en outre la détention de l’autorisation d’investissement étranger.

Les pièces admises attestant du respect de ces conditions et les dispositions relatives à la justification de l’aptitude professionnelle et à la garantie financière sont fixées par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 4.— Des incapacités

Nul ne peut se livrer ou prêter son concours, même à titre accessoire, aux opérations visées à l’article 1er de la présente délibération, s’il a fait l’objet d’une condamnation à une peine criminelle ou à une peine d’emprisonnement, avec ou sans sursis, pour l’une des infractions énumérées ci-après :

-
faux et usage de faux en écritures privées de commerce ou de banque, faux définis au chapitre 1er, titre IV (art. 441 et suivants) du code pénal ;

-
vol, recel, escroquerie, abus de confiance, banqueroute, extorsion de fonds, valeur ou signature, délits punis des peines prévues par le code pénal ;

-
émission de chèques sans provision et délits relatifs à l’usure, au prêt d’argent et à certaines opérations de démarchage et de publicité ;

-
soustractions commises par des dépositaires publics, concussions commises par des fonctionnaires publics, corruption d’agents de la fonction publique et des employés des entreprises privées ;

-
faux témoignage, faux serments et subornation de témoin;

-
délits prévus aux articles 423 à 425, 432, 433, 435, 437, 449, 457 à 460 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales ;

-
délits prévus à l’article 13 de la loi n° 52-332 du 24 mars 1952 relative aux entreprises de crédits différés.

Art. 5.— La même interdiction d’exercer l’activité de négociant en perles de culture de Tahiti est encourue :

-
par les personnes visées aux articles 185 à 209 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises ;

-
par les officiers publics ministériels destitués ;

-
par les administrateurs judiciaires et mandataires de justice révoqués ;

-
par les membres radiés disciplinairement et à titre définitif, pour manquement à la probité, des professions constituées en ordre.

Art. 6.— Des incompatibilités

Est incompatible avec l’exercice de l’activité de négociant en perles de culture de Tahiti, le fait d’exercer ou d’avoir exercé dans l’administration et ses démembrements, durant les deux années précédant la demande, une fonction ayant eu des rapports étroits avec le négoce de la perle.

Art. 7.— Des procédures

Toute personne souhaitant obtenir la carte de négociant en perles de culture de Tahiti, ou son renouvellement, en fait la demande écrite auprès du (1) “service en charge de la perliculture”. 

Sous peine d’irrecevabilité, la demande initiale est accompagnée des pièces requises au titre de l’article 3 de la présente délibération et, en cas de demande de renouvellement, de celles définies à l’article 9 ci-après.

La carte de négociant en perles de culture de Tahiti est délivrée par le Président du gouvernement, ou un ministre habilité à cet effet, sur la base des critères généraux et d’un avis consultatif portant sur les demandes individuelles proposés à l’autorité décisionnaire par une commission réunissant à parité des représentants de l’administration et des intérêts professionnels.

Un arrêté pris en conseil des ministres détermine la forme et les mentions de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti et la composition et les règles de fonctionnement de la commission précitée, dont les membres représentant les intérêts professionnels sont nommés par arrêté du Président du gouvernement ou d’un ministre habilité à cet effet.

Art. 8.— Du délai d’instruction

Le dossier complet de la demande initiale est instruit par le (1) “service en charge de la perliculture”, dans le délai de trois mois à compter de sa date de dépôt.

Dans le cadre de cette instruction, le service instructeur est habilité à conduire toutes investigations utiles et à solliciter du demandeur et des administrations compétentes toutes informations ou pièces complémentaires jugées nécessaires, notamment celles relevant du bulletin n° 2 du casier judiciaire du demandeur. Dans ce dernier cas, le délai défini à l’alinéa précédent est suspendu jusqu’à la transmission de l’information ou de la pièce demandée.

A l’expiration du délai précité, dans le silence gardé de l’administration, le demandeur bénéficie de plein droit de la délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti.

Art. 9.— Durée de validité de la carte - renouvellement

La carte de négociant en perles de culture de Tahiti est valable deux années, et pour autant que les conditions ayant prévalu à sa délivrance restent valides dans cet intervalle.

(alinéa remplacé, Dél n° 2005-26 APF du 28/01/2005, art. 3) A sa date d’échéance, elle est renouvelable sur la demande exprimée trois mois avant la date d’expiration, auprès du service en charge de la perliculture et sur présentation des pièces suivantes :

-
un certificat indiquant la régularité de la situation du négociant en perles de culture de Tahiti à l’égard du service des contributions et du Trésor public (situation soldée des années précédentes) ;

-
une attestation de garantie financière suffisante ;

-
une attestation d’assurance couvrant les risques de responsabilité civile professionnelle.

Art. 10.— Discipline - sanctions administratives

La commission définie à l’article 7, alinéa 3, ci-dessus exerce en outre des prérogatives en matière disciplinaire, en cas de faute professionnelle du titulaire de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti.

Ces prérogatives donnent lieu, sur l’avis de cette commission, aux sanctions suivantes, prononcées par arrêté du Président du gouvernement, ou d’un ministre habilité à cet effet :

-
avertissement ;

-
suspension des prérogatives conférées par la carte de négociant en perles de culture de Tahiti pendant un délai maximum de huit (8) mois.

Art. 11.— Procédure disciplinaire - droits de la défense

Dans tous les cas, la personne mise en cause a communication de son dossier et est invitée à présenter à la commission précitée les éléments de sa défense.

Elle peut s’y faire représenter ou accompagner par toute personne de son choix.

En cas de notification d’une décision de suspension, la carte est immédiatement restituée au (1) “service en charge de la perliculture”.

Les autres règles relatives à la procédure disciplinaire sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 12.— Défaillance des conditions de délivrance de la carte

Lorsque l’administration a connaissance certaine que les conditions ayant prévalu à la délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti ne sont plus réunies, l’autorité compétente, dans une situation de compétence liée, prononce le retrait de cette carte.

Art. 13.— Dispositions pénales

Est punie d’une amende de 200.000 F CFP à 500.000 F CFP et, en cas de récidive, d’une amende de 500.000 F CFP à 1.000.000 F CFP et, sous réserve d’une homologation par la loi, d’un emprisonnement de six (6) mois à un (1) an, ou de l’une de ces deux peines seulement :

-
toute personne qui se livre ou prête son concours, même à titre accessoire, à des opérations visées à l’article 1er de la présente délibération sans être titulaire de la carte de négociant en perles de Tahiti, ou après avoir cessé de remplir les conditions auxquelles la délivrance de cette carte est subordonnée ;

-
tout représentant légal ou statutaire d’une personne morale qui se livre ou prête son concours, même à titre accessoire, à des opérations fixées à l’article 1er de la présente délibération, alors même qu’elle ne remplit pas ou a cessé de remplir les conditions prévues à l’article 3 ;

-
toute personne titulaire d’une carte de négociant en perles de culture de Tahiti qui a fait l’objet des condamnations visées aux articles 4 et 5 ci-dessus.

Dans tous les cas, le tribunal peut prononcer la peine complémentaire de l’interdiction d’exercer la profession de négociant en perles de culture de Tahiti pendant une durée minimale de huit (8) mois sans pouvoir excéder dix-huit (18) mois.

Art. 14.— Les agents du (1) “service en charge de la perliculture” sont chargés du contrôle de l’application de la présente réglementation. Ils sont commissionnés à cet effet.

Art. 15.— Dispositions transitoires

La présente délibération prend effet à compter de la date de publication au Journal officiel de la Polynésie française de l’arrêté d’application prévu à l’article 3.

Les personnes physiques ou morales qui, à la date d’effet de la présente délibération, répondent aux dispositions de l’article 1er ci-dessus, ont un délai de six (6) mois pour se mettre en conformité avec la présente réglementation.

En l’absence d’une régularisation de leur situation à l’expiration dudit délai, elles sont considérées comme exerçant frauduleusement l’activité de négociant en perles de culture de Tahiti et sont, à ce titre, passibles des sanctions prévues à l’article 13 de la présente délibération.

Art. 16.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.



Pour le président empêché :


Le secrétaire,
Le vice-président,

Eugène BESSERT.
Robert TANSEAU.

___________________________________

(1) Délibération n° 2005-26 APF du 28 janvier 2005 :
Article 1er.— Dans l’ensemble de la délibération n° 98-63 APF du 11 juin 1998, la référence au “service chargé des ressources marines” est remplacée par le “service en charge de la perliculture”.

Secrétariat Général du Gouvernement


